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WSP Canada Inc. (WSP) a préparé ce rapport uniquement pour son destinataire, Galaxy Lithium (Canada) Inc.,
conformément à la convention de consultant convenue entre les parties. Advenant qu’une convention de consultant n'ait pas
été exécutée, les parties conviennent que les Modalités générales à titre de consultant de WSP régiront leurs relations
d'affaires, lesquelles vous ont été fournies avant la préparation de ce rapport.

Ce rapport est destiné à être utilisé dans son intégralité. Aucun extrait ne peut être considéré comme représentatif des résultats
de l'évaluation.

Les conclusions présentées dans ce rapport sont basées sur le travail effectué par du personnel technique, entraîné et
professionnel, conformément à leur interprétation raisonnable des pratiques d’ingénierie et techniques courantes et acceptées
au moment où le travail a été effectué.

Le contenu et les opinions exprimées dans le présent rapport sont basés sur les observations et/ou les informations à la
disposition de WSP au moment de sa préparation, en appliquant des techniques d'investigation et des méthodes d'analyse
d'ingénierie conformes à celles habituellement utilisées par WSP et d'autres ingénieurs/techniciens travaillant dans des
conditions similaires, et assujettis aux mêmes contraintes de temps, et aux mêmes contraintes financières et physiques
applicables à ce type de projet.

WSP dénie et rejette toute obligation de mise à jour du rapport si, après la date du présent rapport, les conditions semblent
différer considérablement de celles présentées dans ce rapport ; cependant, WSP se réserve le droit de modifier ou de
compléter ce rapport sur la base d'informations, de documents ou de preuves additionnels.

WSP ne fait aucune représentation relativement à la signification juridique de ses conclusions.

La divulgation de tout renseignement faisant partie du présent rapport relève uniquement de la responsabilité de son
destinataire. Si un tiers utilise, se fie, ou prend des décisions ou des mesures basées sur ce rapport, ledit tiers en est le seul
responsable. WSP n’accepte aucune responsabilité quant aux dommages que pourrait subir un tiers suivant l’utilisation de ce
rapport ou quant aux dommages pouvant découler d’une décision ou mesure prise basée sur le présent rapport.

WSP a exécuté ses services offerts au destinataire de ce rapport conformément à la convention de consultant convenue entre
les parties tout en exerçant le degré de prudence, de compétence et de diligence dont font habituellement preuve les membres
de la même profession dans la prestation des mêmes services ou de services comparables à l’égard de projets de nature
analogue dans des circonstances similaires. Il est entendu et convenu entre WSP et le destinataire de ce rapport que WSP
n'offre aucune garantie, expresse ou implicite, de quelque nature que ce soit. Sans limiter la généralité de ce qui précède, WSP
et le destinataire de ce rapport conviennent et comprennent que WSP ne fait aucune représentation ou garantie quant à la
suffisance de sa portée de travail pour le but recherché par le destinataire de ce rapport.

En préparant ce rapport, WSP s'est fié de bonne foi à l'information fournie par des tiers, tel qu'indiqué dans le rapport. WSP a
raisonnablement présumé que les informations fournies étaient correctes et WSP ne peut donc être tenu responsable de
l'exactitude ou de l'exhaustivité de ces informations.

Les recommandations de conception fournies dans ce rapport s'appliquent uniquement au projet et aux zones décrites dans le
texte, et uniquement si elles sont construites conformément aux détails indiqués dans le présent rapport. Les commentaires
fournis dans ce rapport sur les problèmes potentiels pouvant subvenir lors de la construction et sur les différentes
méthodologies possibles sont uniquement destinés à guider le concepteur. Le nombre d'emplacements de prélèvement et/ou
d'échantillonnage peut ne pas être suffisant pour évaluer l’ensemble des facteurs pouvant affecter la construction, les
méthodologies et les coûts. WSP nie toute responsabilité pouvant découler de décisions ou actions prises découlant de ce
rapport, sauf si WSP en est spécifiquement informé et y participe. Advenant une telle situation, la responsabilité de WSP sera
déterminée et convenue à ce moment.

Les conditions générales d’un site ne peuvent être extrapolées au-delà des zones définies et des emplacements de prélèvement
et d'échantillonnage. Les conditions d’un site entre les emplacements de prélèvement et d'échantillonnage peuvent différer des
conditions réelles. La précision et l'exactitude de toute extrapolation et spéculation au-delà des emplacements des
prélèvements et d'échantillonnage dépendent des conditions naturelles, de l'historique de développement du site et des
changements entraînés par la construction et des autres activités sur le site. De plus, l'analyse a été effectuée pour les
paramètres chimiques et physiques déterminés seulement, et il ne peut pas être présumé que d'autres substances chimiques ou
conditions physiques ne sont pas présentes. WSP ne fournit aucune garantie et ne fait aucune représentation contre les risques
environnementaux non décelés ou contre des effets négatifs causés à l’extérieur de la zone définie.

L’original du fichier électronique que nous vous transmettons sera conservé par WSP pour une période minimale de dix ans.
WSP n’assume aucune responsabilité quant à l’intégrité du fichier qui vous est transmis et qui n’est plus sous le contrôle de
WSP. Ainsi, WSP n’assume aucune responsabilité quant aux modifications faites au fichier électronique suivant sa
transmission au destinataire.

Ces limitations sont considérées comme faisant partie intégrante du présent rapport.
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PRÉAMBULE 
Le résumé de l’étude d’impact sur l’environnement (ÉIE) a été préparé par WSP et déposé auprès 
de l’Agence canadienne d’évaluation environnementale (ACÉE) et du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
(MDDELCC) en octobre 2018. En parallèle au processus d’analyse de l’ÉIE par les autorités 
fédérales et provinciales, une optimisation de la conception du projet a été réalisée. De plus, des 
études complémentaires ont été effectuées afin de répondre aux demandes des différentes instances 
gouvernementales ou pour acquérir une meilleure connaissance du territoire d’accueil et ainsi mieux 
définir le projet ainsi que les effets du projet sur l’environnement. Une deuxième version de l’ÉIE a 
donc été préparée et soumise à l’Agence d’évaluation d’impact du Canada (AEIC) et au ministère 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC) en juillet 2021.  

Suite au dépôt de cette deuxième version de l’ÉIE, des questions et commentaires ont été 
transmis par les autorités provinciales et des demandes d’informations ont été envoyées par les 
autorités fédérales.  

Le présent résumé contient l’ensemble des changements apportés dans la deuxième version de 
l’ÉIE de même que dans les nombreuses réponses fournies aux autorités provinciales et 
fédérales. Les principales modifications par rapport au résumé de 2018 sont mises en évidence 
en utilisant une police différente (Verdana) et en caractères gras. 
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1 MISE EN CONTEXTE
Galaxy désire ouvrir une mine afin d’extraire le spodumène, le produit qui contient le lithium. Le projet prévoit
l’extraction du minerai à partir d’une fosse selon les méthodes conventionnelles pour une mine à ciel ouvert. Le
traitement du minerai, prévu sur le site, consistera en un procédé de concentration du spodumène. Des aires
d’accumulation et d’entreposage pour le minerai, les stériles et les résidus miniers asséchés, le concentré de
spodumène, les dépôts meubles et la matière organique seront aménagées au site du projet mine de lithium Baie-James.
L’eau de procédé sera utilisée dans l’usine pour nettoyer et rincer le matériel, puis récupérée et recyclée. Pour suppléer
aux pertes, un approvisionnement en eau brute sera fait à partir du bassin de rétention d’eau principal. Les eaux de
ruissellement seront dirigées vers des bassins de collecte de l’eau brute. Une gestion des eaux usées appropriée sera
appliquée dans le cadre du projet. L’effluent sera traité, au besoin, avant d’être rejeté dans le milieu naturel et cela
conformément aux exigences applicables. De plus, Galaxy planifie le raccordement du site minier au réseau de
distribution électrique d’Hydro-Québec par une ligne électrique à 69 kV.

Le projet mine de lithium Baie-James est situé dans la région administrative du Nord-du-Québec, sur le territoire du
Gouvernement régional d’Eeyou Istchee Baie-James (X : 358 891, Y : 5 789 180). Il se trouve à environ 10 km au
sud de la rivière Eastmain et à quelque 100 km à l’est de la baie James, à la hauteur de la Première Nation Crie
d’Eastmain (carte 1).

Ce territoire est assujetti à la Convention de la Baie-James et du Nord québécois (CBJNQ). Cette convention a été
signée en 1975 entre les gouvernements du Canada et du Québec, le Grand Conseil des Cris (GCC) et l’Association
des Inuits du Nouveau-Québec. En fonction de la position du projet, les dispositions associées au territoire de la
Baie-James doivent être appliquées. Dans la CBJNQ, on trouve le chapitre 22 qui définit le régime de protection de
l’environnement et du milieu social des personnes cries, de leurs sociétés et communautés et de leur économie
relativement aux activités de développement touchant le territoire. L’annexe 1 de ce chapitre dresse une liste de
projets soumis au processus d’évaluation environnementale dont les mines. Le chapitre 22 de la CBJNQ définit aussi
le processus menant à l’obtention des permis à l’aide de comités d’évaluation ou d’examen.

Le régime territorial introduit par la CBJNQ est un élément déterminant de l’utilisation du territoire. Il prévoit la
division du territoire en terres de catégories I, II et III. Le projet mine de lithium Baie-James est situé en terres de
catégorie III où les droits miniers appartiennent au gouvernement provincial.

Les dispositions de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) assujettissent le projet à une 
évaluation environnementale conformément aux directives provinciales. Le projet doit donc faire 
l’objet d’une évaluation environnementale en vertu de la LQE dont une réforme a eu lieu en 2018. Le 
projet est également assujetti à une étude d’impact environnemental par l’Agence d’Évaluation 
d’Impact du Canada (AEIC, anciennement ACÉE), qui a également fait l’objet d’une réforme en 2019.  

Les directives provinciales et lignes directrices fédérales pour la réalisation de l’étude d’impact du projet 
mine de lithium Baie-James ont toutefois été reçues en 20181 avant les réformes réglementaires 
respectives de 2018 et de 2019. Ainsi, la présente étude d’impact est réalisée en fonction des directives 
émises par les autorités réglementaires et ne tient pas compte des récentes réformes.  

L’ouverture de la mine de lithium Baie-James est assujettie à la procédure provinciale d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement, comme prévu à l’article 153 du chapitre II de la Loi sur la qualité de l’environnement
(LQE). Ce chapitre traite des dispositions applicables à la région de la Baie-James et du Nord québécois.
L’annexe A de la LQE liste les projets obligatoirement assujettis à la procédure d’évaluation et d’examen. Le projet
mine de lithium Baie-James y est assujetti puisqu’on indique à l’annexe A « tout projet minier, y compris
l’agrandissement, la transformation ou la modification d’une exploitation minière existante ».

Le projet est également assujetti à une évaluation environnementale fédérale, comme prévu à l’article 13 de Loi 
canadienne sur l’évaluation environnementale (2012) (L.C. 2012, ch. 19, art. 52), puisque la production de minerai
dépassera 3 000 t/jour (article 16[a]) et que la capacité de l’usine de concentration dépassera 4 000 t/jour
(article 16[b]) du Règlement désignant les activités concrètes (DORS/2012-147).

1  Directive provinciale : https://www.ree.environnement.gouv.qc.ca/dossiers/3214-14-055/3214-14-055-3.pdf 
Lignes directrices fédérales : https://aeic-iaac.gc.ca/050/documents/p80141/121718F.pdf 
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L’étude d’impact sur l’environnement (ÉIE) contient tous les éléments de connaissance et d’analyse qui sont
nécessaires afin d’adresser les éléments de la directive du ministère du Développement durable, de l’Environnement
et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) et aux lignes directrices de l’ACÉE pour ce projet.

Le site du projet mine de lithium Baie-James est situé sur des terres relevant du domaine public du Québec (terres du
domaine public appartenant à Sa Majesté en droit de la province du Québec). Les filiales en propriété exclusive de
Allkem Limited, incluant le promoteur du projet, Galaxy Lithium (Canada) inc. (Galaxy), sont les détentrices des
claims couvrant actuellement la propriété minière du projet.

Le territoire couvrant l’ensemble des 54 claims formant la propriété minière du projet est d’une superficie de
2 163,75 ha. Ces 54 claims expireront entre le 12 juin 2020 et le 20 juin 2023. Malgré le fait qu’ils peuvent être
renouvelés pour deux ans supplémentaires, une demande de bail minier selon article 100 de la Loi sur les mines
(L.R.Q., c. M-13.1) sera déposée pour l’exploitation minière d’une fosse et d’un concentrateur ayant une capacité de
production annuelle de 2 000 000 t de minerai. Cette demande sera effectuée auprès du ministère de l’Énergie et des
Ressources naturelles (MERN) en 2022.

Les applications du lithium sont très diversifiées, notamment dans la fabrication du verre et des céramiques, de
lubrifiants, de polymères et de produits pharmaceutiques, dans le traitement de l’air et de façon très importante, dans
la fabrication de batteries aux ions lithium. Les véhicules hybrides et électriques, les équipements électroniques
portatifs ainsi que le stockage d’énergie renouvelable domestique et commerciale sont autant d’applications ayant
connu une croissance significative dans les dernières années.

D’un point de vue socioéconomique, la région de la Baie-James représente un important bassin de main-d’œuvre
pour Galaxy. D’ailleurs, l’entreprise prévoit participer au développement de programmes de formation dans le
domaine minier. Des perspectives d’emploi intéressantes s’offriront aux gens qualifiés à la mine de lithium
Baie-James.

Les coordonnées de Galaxy Lithium (Canada) Inc. et de sa représentante, Mme Caroline Morissette, directrice 
Environnement et Permis, sont les suivantes :

Galaxy Lithium (Canada) Inc.

2000, rue Peel, bureau 720
Montréal (Québec) H3A 2W5
Numéro d’entreprise du Québec (NEQ) : 1167071928
Courrier électronique : caroline.morissette@allkem.co
Téléphone : 514 558-1855

Le titre du projet est « Mine de lithium Baie-James ». Ainsi, sur les cartes, le site du projet est identifié par son titre
officiel. Il convient de noter que la mine n’est pas existante.
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2 APERÇU DU PROJET

2.1 PRINCIPAUX CHANGEMENTS APPORTÉS AU 
PROJET 2021 PAR RAPPORT À 2018 

Le projet a fait l’objet de quelques modifications à la suite de l’ÉIE 2018 (carte 2); les principales 
concernent : 

— les aires d’entreposage : développement de quatre haldes à stériles et résidus miniers plutôt que 
d’une seule halde en 2018, déplacement de la halde à matière organique et dépôts meubles par 
rapport à 2018;  

— la plus grande taille et le moins grand nombre de camions de transport de concentré et de 
camions utilisés pour acheminer le minerai vers le concasseur comparativement à 2018; 

— les routes de halage qui favorisent des trajets plus courts par rapport à ce qui était prévu 
en 2018; 

— l’emplacement du concentrateur, du campement des travailleurs et du bâtiment de services qui 
se trouvent maintenant plus près de la route Billy-Diamond comparativement au projet de 2018; 

— l’emplacement de l’entrepôt d’explosifs qui est localisé plus au nord-ouest comparativement au 
projet de 2018. 

2.2 VARIANTES ÉTUDIÉES

Pour répondre aux exigences des directives provinciales et fédérales émises pour la présente étude, Galaxy devait
procéder à l’analyse des variantes pour certaines composantes spécifiques de son projet. Or, certains critères
généraux ont été établis d’emblée, influençant par le fait même l’emplacement des infrastructures.

D’abord, il a été déterminé que l’ensemble des composantes du projet serait positionné à l’ouest de la ligne électrique
et de la route Billy-Diamond, de façon à éviter toute interférence avec ces infrastructures, principalement pour des
raisons de sécurité et de circulation. Ce choix permettait également de limiter les distances à parcourir sur le site et
l’ampleur des infrastructures de transport à construire. De plus, puisque le site est essentiellement composé de
milieux humides, l’effort a été axé sur la réduction de l’empreinte globale du projet plutôt que sur le positionnement
de chacune de ses composantes. Enfin, des distances de sécurité reliées aux activités de sautage devaient
également être considérées autour de la fosse, à savoir un rayon de 200 m d’exclusion totale (aucune construction)
ainsi qu’un rayon de 500 m d’exclusion partielle (zone de construction restreinte).

Ainsi, considérant la nature et l’emplacement du gisement et à la lumière des critères généraux exposés
précédemment, les aspects suivants ont été exclus de l’étude de variantes :

— Méthode d’exploitation minière et d’extraction des matériaux : L’exploitation de la ressource de façon
partiellement ou entièrement souterraine n’a pas été évaluée puisque le projet vise des pegmatites à spodumène
qui se trouvent en surface. De plus, l’extraction à ciel ouvert constitue la méthode d’exploitation typiquement
privilégiée de ce minerai pour des raisons techniques et économiques.

— Emplacement du concentrateur pour le traitement : Cette composante était positionnée en 2018 dans le seul
secteur disponible situé à proximité de la fosse. Dans le projet actuel (2021), le concentrateur a été 
déplacé adjacent à la route Billy-Diamond dans un secteur où la bonne portance du sol a été 
confirmée par des travaux géotechniques. Ce changement a permis de diminuer la quantité de 
tourbe et matériaux (silt) à excaver avant de débuter la construction, d’éliminer la route d’accès, 
de diminuer les distances de transport du minerai vers l’usine, mais également des stériles vers 
les haldes, réduisant ainsi les émissions de GES associées aux activités d'opération de la mine. 
Ces changements ont également permis de réduire les superficies affectées. Le repositionnement 
du concentrateur a permis de repositionner les haldes près de la fosse diminuant les distances de 
transport des stériles vers les haldes.
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— Emplacement du campement : En 2018 comme en 2021, le campement des travailleurs a été
positionné à proximité des infrastructures principales, notamment le concentrateur et la fosse, de façon à
minimiser le transport des travailleurs. De fait, le campement se situe à distance de marche des bâtiments, ce qui
permettra de réduire la flotte de véhicules et ainsi réduire les risques de bris mécaniques à impact 
environnemental (ex. : fuite d’huile) ainsi que les émissions de GES associées à ce volet.

— Tracé des routes : Le site retenu en 2018 pour le concentrateur était à une distance de 750 m de la
route Billy-Diamond et à l’extérieur du rayon d’exclusion de la fosse. Une route d’accès devait donc 
être construite dans la tourbière, les autres besoins se limitant à l’accès au site et aux différents
chemins reliant les infrastructures (fosse, concentrateur, haldes à stérile et à mort-terrain, usine de traitement de
l’eau (UTE), digue et entrepôts à explosifs) pour un total d’un peu plus de 8 km de chemins à construire.
Contrairement à 2018, la construction d’une route d’accès n’est pas nécessaire dans le projet 
actuel (2021), les besoins se limitant toujours à l’accès au site et aux différentes infrastructures. 
Les chemins à construire sont moins longs qu’en 2018 puisque les infrastructures ont été 
rapprochées les unes des autres. Les routes sont toujours prévues à deux voies pour assurer une 
sécurité routière accrue. Les principes de 2018 seront également respectés, soit privilégier le 
trajet le plus court avec quelques courbes pour respecter la topographie, limiter les accélérations 
et ainsi sécuriser la conduite; éloigner les chemins à une distance minimale de 60 m d’un cours 
d’eau, comme stipulé dans le Règlement sur l’aménagement durable des forêts du domaine de 
l’État. 

— Alimentation en eau potable : Comme le site du projet est situé en milieu isolé, il y a seulement deux options
viables pour l’alimentation en eau potable du site, soit l’aménagement d’un ou des puits ou l’acheminement de
l’eau vers le site. Pour des considérations économiques et environnementales, le choix s’est arrêté sur
l’aménagement de puits d’eau potable. En fonction des caractéristiques hydrogéologiques du secteur, 
l’aquifère identifié comme exploitable serait l’aquifère rocheux. Une étude hydrogéologique 
(WSP, 2022) a été réalisée en juillet 2022 et a permis d’installer un puits à proximité du secteur 
industriel et administratif, au sud du futur campement des travailleurs. Ce puits sera la source 
d’approvisionnement en eau potable pour les 216 travailleurs.  

Les composantes pour lesquelles une étude de variantes technologiques ou d’emplacement a été 
réalisée sont les suivantes : 

— haldes à stériles, résidus et mort-terrain (méthode de déposition et emplacement); 

— traitement des eaux usées domestiques (technologie); 

— gestion de l’eau minière et point de rejet de l’effluent final. 

L’analyse de variante réalisée dans le cadre de l’ÉIES 2018 pour ces composantes n’a pas été refaite en 2021, mais
les changements reliés à l’optimisation du projet sont détaillés pour chacune des composantes de projet ayant fait
l’objet de l’analyse. 

Enfin, une évaluation des sources d’énergie possibles a été réalisée pour le site minier (procédé 
et bâtiments) et les équipements mobiles. Les modifications reliées au projet 2021 sont 
présentées, le cas échéant. Il convient de noter qu'au fur et à mesure que des options 
alternatives deviendront disponibles, GLCI les évaluera dans un effort de maximiser les pratiques 
minières nouvelles et innovantes sur le site, réduire les émissions et s'efforcer continuellement à 
adopter des pratiques durables. 
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2.2.1 MÉTHODES DE DÉPOSITION DES RÉSIDUS 

Cinq techniques de déposition des résidus miniers ont été considérées. Le dépôt hydraulique a été rejeté d’emblée en
raison de l’espace limité sur le site et de l’absence de caractéristiques topographiques favorables. En l’occurrence,
cette option augmenterait les risques environnementaux en raison du bassin de boues, en plus d’augmenter
l’empreinte au sol. L’option de résidus épaissis n’a pas été retenue dans l’analyse, car la diminution du contenu en
eau n’offre aucun avantage technique ou économique et ne contribue pas à réduire le risque environnemental associé
au dépôt de résidus. En fait, étant donné la composition granulométrique des résidus miniers, leur contenu en eau est
faible. Enfin, considérant l’absence d’information disponible sur la viabilité économique d’extraire les ressources
qui seront laissées dans le gisement une fois la phase d’exploitation terminée, l’option de dépôt dans la fosse n’a pas
été évaluée.

Ainsi, les options de gestion restantes impliquent toutes un empilement de résidus asséchés, soit sous forme de dépôt
en mélange (co-déposition) ou bien en aménageant un dépôt distinct pour les résidus (co-entreposage) à même la
halde. À ce stade, les techniques de dépôt sont considérées comme équivalentes pour les besoins de l’analyse, le co-
entreposage présentant peu de différences avec la co-déposition en ce qui concerne les superficies et les volumes
requis.

À la suite de l’exercice d’optimisation du projet, il a été décidé que l’empilement des stériles et 
des résidus filtrés se ferait sous forme de co-déposition dans quatre haldes. La co-déposition 
offre notamment les avantages suivants :  

 une amélioration de la stabilité physique de la pente de la halde dans les zones de remblais 
des stériles;  

 une consolidation accélérée et une meilleure résistance au cisaillement des résidus;  

 une réduction du risque de rupture du remblai et de perte de confinement des résidus;  

 une réduction de la production de poussière et de l’érosion des résidus;  

 une amélioration des opportunités de fermeture progressive.  

Le dépôt de résidus miniers et de stériles dans des secteurs épuisés de la fosse a également été 
considéré et cette option a été retenue. 

2.2.2 EMPLACEMENT DES HALDES À STÉRILES ET RÉSIDUS MINIERS 

Quatre options ont été proposées pour l’emplacement des haldes à stérile et résidus miniers en 2018. Ces options
ont été évaluées selon quatre volets, soit environnement, technique, économique et socioéconomique. Au terme de
l’analyse, l’option 2 s’est avérée préférable aux trois autres. L’option 2 est un dépôt de résidus et de stériles sous
forme de mélange. La halde était alors située du côté nord de la fosse.

Lors de l’exercice d’optimisation du projet (2021), les quatre haldes à stériles ont été positionnées à 
proximité de la fosse de manière à réduire les distances de transport du matériel excavé. Afin 
d’augmenter la capacité, la superficie de la halde à stériles a été augmentée. La section ouest du 
bassin a été éliminée et la halde a été prolongée jusqu’à la limite nord de la propriété. Cela a aussi 
permis d’uniformiser l’élévation de la halde à 300 m. Également, deux haldes situées près de la fosse 
s’étendront dans la fosse une fois l’exploitation du secteur terminé, permettant ainsi de diminuer les 
superficies des haldes de stériles au nord de la mine. 

2.2.3 EMPLACEMENT DE LA HALDE À MORT-TERRAIN 

Une analyse comparative sommaire a été réalisée en 2018 pour déterminer quelle option d’emplacement était la
plus favorable pour le projet. Les principaux constats étaient les suivants :

Option Nord

— L’option nord nécessitait un empilement de plusieurs mètres et ce à proximité de la route Billy-Diamond
(inquiétude quant aux enjeux de visibilité sur la route).
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— La présence du lac Kapisikama, du cours d’eau CE4 et d’une plante à statut dans le secteur nord limitait les
possibilités en termes d’entreposage.

— L’option nord se trouvait en partie en milieu terrestre ce qui limitait les pertes en milieux humides.

Option Ouest

— L’option ouest se trouvait plus loin de la fosse (parcours plus long pour le décapage). Par contre, après revue, il
a été déterminé que la majorité des matériaux entreposés sur les haldes allaient être la tourbe du secteur de la
halde à stériles et le décapage provenant du secteur du concentrateur.

— L’option ouest était entièrement contenue dans les limites d’un seul bassin versant, confinant ainsi les impacts
sur un segment de cours d’eau.

Lors de l’exercice d’optimisation (2021), il a été décidé d’empiler la matière organique et les dépôts 
meubles dans une seule halde. Ainsi, en considérant tous les énoncés précédents, l’option ouest a 
été retenue. Ainsi, la halde à mort-terrain a été positionnée entre la halde à stériles et résidus 
miniers ouest et le bassin principal de gestion des eaux. Le repositionnement de cette halde a permis 
de rapprocher la halde de stériles plus près de la fosse, diminuant ainsi les distances de transport de 
stériles et permettant de réduire les émissions de GES.

2.2.4 TRAITEMENT DES EAUX USÉES DOMESTIQUES 

Le campement doit être pourvu d’un système de traitement des eaux usées domestiques pour desservir le personnel
pendant les phases de construction et d’exploitation de la mine.

Quatre technologies ont été étudiées. Bien que la technologie choisie ne soit pas encore déterminée, parmi ces
options, le réacteur biologique rotatif (technologie Ecoprocess MBBR) apparaît comme la meilleure alternative, tous
critères confondus. Il s’agit également de la variante la plus économique.

Néanmoins, après vérification des informations disponibles à ce stade, il a été constaté que l’aménagement d’un
champ d’épuration ou de polissage n’était pas possible dans l’environnement immédiat du campement. En effet, le
sol en place n’est pas adéquat pour positionner un tel système à l’intérieur de la propriété minière. De façon
générale, la nappe phréatique se situe à moins d’un mètre de la surface du sol et l’horizon de sable recherché se
trouve invariablement sous une couche de tourbe entre 0,7 et 1,5 m d’épaisseur. Pour cette raison, le choix d’un
traitement tertiaire a été retenu et ajouté à la variante sélectionnée.

Le point de rejet des eaux usées domestiques est prévu dans le cours d’eau CE3.

2.2.5 GESTION DE L’EAU MINIÈRE ET POINT DE REJET DE L’EFFLUENT 
FINAL 

Le positionnement des infrastructures du projet a été effectué de façon à minimiser les changements de bassins
versants (quantités d’eau à rediriger) et aussi pour simplifier la gestion de l’eau sur le site. Ainsi, puisque les
infrastructures minières ont été optimisées tout au long de la conception du projet, aucune analyse de variantes n’a
été nécessaire sur la position des effluents miniers. Le site de l’effluent minier sur le cours d’eau CE2 a été
sélectionné en ayant recours aux vidéos des cours d’eau prises à l’aide d’un drone afin de le positionner au meilleur
endroit le long du cours d’eau, sur un segment de 200 m. En 2018, l’effluent minier sur le cours d’eau CE3 avait
quant à lui été placé près de la traversée de la route de halage pour faciliter la prise d’échantillons et minimiser
l’empreinte au sol.

Dans le projet actuel (2021), un seul effluent minier sera rejeté dans le CE2, au même endroit qu’il 
était prévu en 2018. 

2.2.6 SOURCES D’ÉNERGIE DU SITE MINIER 

Le projet, comme défini en 2018, avait besoin de 8,3 MW pour l’alimentation en énergie des 
infrastructures fixes alors qu’en 2021, les besoins en énergie sont maintenant estimés à 8,01 MW.
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Dans les environs du projet, le réseau d’Hydro-Québec comprend trois lignes de transport d’énergie à 735 kV et une ligne
à 450 kV en provenance des postes de La Grande-2 et de La Grande-2A de même qu’une ligne à 315 kV entre les postes
de la Sarcelle et de l’Eastmain-1. Également, une ligne à 69 kV en provenance du poste Muskeg situé près de l’ancien
aéroport d’Opinaca se dirige vers l’ouest pour alimenter la communauté d’Eastmain en passant à 7 km au sud du site
minier. La possibilité d’alimenter le concentrateur et les autres infrastructures du projet par ce réseau d’énergie
renouvelable a donc été la première option envisagée. Pour optimiser la gestion des études d’avant-projet et des demandes
de permis, l’option d’un branchement sur la ligne à 69 kV a été priorisée et cette ligne constituera la principale 
source d’approvisionnement en électricité du projet. Avec cette option, Hydro-Québec pourra fournir un
maximum de 7,6 MW. Toutefois, pour le secteur industriel et le campement des travailleurs, la demande 
moyenne en électricité est estimée respectivement à 3,33 MW et 2,95 MW, pour une demande 
moyenne de 6,3 MW, et des pics de 7,7 MW durant les mois hivernaux.

Ainsi, en 2018, d’autres sources d’énergie ont été considérées pour combler cette différence. Les choix potentiels
étaient l’énergie solaire, l’énergie éolienne, le gaz naturel, le gaz naturel liquéfié et le propane. Le gaz propane a été
choisi en raison de sa facilité d’approvisionnement. Finalement, le projet 2021 prévoit utiliser le propane 
seulement pour chauffer le campement des travailleurs en phases de construction et d’exploitation. 
Les bâtiments des secteurs administratif et industriel seront chauffés à l’électricité. 

2.2.7 SOURCES D’ÉNERGIE DES ÉQUIPEMENTS MOBILES 

Pour les véhicules de halage, de transport routier et les équipements lourds (excavatrices, pelles, etc.), l’offre
internationale en moteur électrique a été étudiée dans une optique de réduction des émissions de gaz à effet de serre.
Il s’est avéré que les modèles requis pour les activités du projet minier, comme définies actuellement, n’étaient pas
disponibles au Canada.

Un chariot élévateur, les bus (2) et les pick-up (9) sont disponibles en version électrique et seront 
acquis. Le reste de la flotte mobile sera alimentée au diesel.

Le marché actuel offre un choix limité d’équipements miniers électriques pour une mine à ciel ouvert comme celle
de Galaxy. La plupart des équipements électriques offerts s’adressent aux installations souterraines en raison des
économies liées aux coûts de ventilation. Les camions électriques à batterie ne sont pas disponibles pour les fosses
alors que les foreuses et les pelles mécaniques électriques sont disponibles uniquement pour des capacités
supérieures aux besoins de Galaxy. Les équipements plus petits ne sont plus sur le marché ou sont déconseillés par
les fournisseurs en raison d’aspects financiers défavorables comparativement aux équipements diesel équivalents.
Par conséquent, basée sur l’échelle de la mine de lithium Baie-James, l’utilisation d’équipements électriques
actuellement disponibles sur le marché n’est pas compatible pour l’instant avec le projet et n’est donc pas
recommandée à court terme. Galaxy demeure tout de même à l’affût de toute avancée technologique 
dans le domaine de l’énergie afin de diminuer sa dépendance aux énergies fossiles.

2.3 PHASE DE CONSTRUCTION

La phase de construction comprend l’ensemble des activités préparatoires de site qui précède aux opérations minières. Les
infrastructures qui doivent être aménagées dans le cadre de ce projet sont illustrées à la carte 2. Le transport aérien sera le
principal moyen d’acheminer les travailleurs qui habitent à l’extérieur de la région au site, car il permettra
d’économiser une journée dans chaque direction et d’améliorer la sécurité. Galaxy organisera probablement des vols nolisés
depuis Montréal et la région de l’Abitibi vers l’aéroport d’Eastmain Un service de navette par autobus sera offert aux
travailleurs puisque l’aéroport d'Eastmain est situé à 130 km du site du projet. De plus, l'équipement et les fournitures seront
transportés par camion jusqu’au site. Le matériel et les fournitures passeront par Matagami (route Billy-Diamond).

Le campement des travailleurs sera aménagé afin d’accueillir la main-d’œuvre requise pour la construction et les 
activités d’exploitation (216 personnes). L'eau potable du campement des travailleurs sera prélevée dans un
puits qui sera aménagé au site. Aussi, des génératrices seront requises au début des travaux afin de fournir le site en
électricité (avant le branchement sur le réseau d’Hydro-Québec). Des discussions sont en cours avec la Société de
développement de la Baie-James (SDBJ) afin d’utiliser le relais routier du km 381 comme site d’hébergement initial
afin de procéder à la construction des premières installations. Cependant, aucune entente n’a été signée.
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Tout l’équipement et le matériel seront entreposés sur le site dans des secteurs désignés. Les entrepreneurs
effectuant les travaux se verront attribuer un espace pour des installations temporaires. L'emplacement de ces zones
sera aussi rapproché que possible du lieu des travaux et servira pour les roulottes de chantier, les ateliers temporaires
et les aires de stockage. Tous les secteurs d’entreposage seront dans l’empreinte du projet.

En raison des quantités limitées de matériaux de construction disponibles dans la zone du projet, 
Galaxy désire utiliser le mort-terrain et le stérile pour la construction des routes. Contrairement à ce 
qui était prévu dans le projet de 2018, la diabase ne sera pas utilisée comme matériau de 
construction. Pour le granulat du béton, GLCI achètera son matériel d’une carrière déjà en opération 
au km 394. Un banc d'emprunt de sable situé immédiatement au sud du site minier, à l’ouest du site 
d’enfouissement du relais routier sera également utilisé.  

Une usine à béton sera aménagée à proximité du secteur industriel et administratif. Ce site sera converti en une cour
d’entreposage pendant la phase d'exploitation. En phase de construction, un concasseur mobile et un tapis 
vibrant trieront les roches par taille et les sépareront en différentes piles. Le site servira aussi à la
préparation du béton pour les fondations requises dans le secteur administratif et industriel (bâtiments et réservoirs).

Les travaux de génie civil incluront principalement deux activités : le défrichement et le remplissage. Le
déboisement sera effectué dans toutes les aires de végétation se trouvant sous l’empreinte du projet, 
ainsi qu’une largeur supplémentaire de 50 m autour de celles-ci (35 m de bande de protection anti-
feu et 15 m supplémentaires pour le déplacement de la machinerie). Les arbres, souches, et arbustes
seront coupés au niveau du sol, puis avec la tourbe, toute matière organique et terre végétale sera déplacée vers la
halde à matière organique et dépôts meubles. Une fois ce niveau atteint, le remblai pourra être placé. Le matériel de
remplissage sera disposé puis compacté, suivant les recommandations techniques. Selon les plans, des fondations en
béton seront aussi requises à certains endroits. Ces activités permettront d’aménager le secteur industriel et
administratif, les routes sur le site ainsi que les digues et bermes.

Par la suite, les travaux de structure seront commencés afin de construire les bâtiments sur le site, et ce, le plus
rapidement possible. Ceci permettra de compléter par les travaux d’assemblage des équipements et les travaux
intérieurs de bâtiments de nature électrique ou autre.

2.4 PHASE D’EXPLOITATION

2.4.1 GISEMENT 

Les pegmatites à spodumène délimitées sur la propriété sont parallèles les unes aux autres et séparées par des
couches de roches métasédimentaires. Un dyke de diabase, allant nord-sud, a aussi été identifié. Au total, 18 dykes
de pegmatites ont été découverts à ce jour, avec la possibilité d’en délimiter d'autres par des forages
supplémentaires. En effet, de nombreuses intersections de pegmatites ont été notées lors du programme de forage
de 2017. La minéralisation est contenue dans le spodumène et est la principale source de lithium trouvée sur le site.
Les ressources minérales indiquées totalisent 37 Mt à une teneur de 1,30 % en Li2O (G Mining Services, 2021).

2.4.2 AMÉNAGEMENT DU SITE 

Le site minier comprend principalement la fosse, les haldes à stériles et à résidus miniers (ci-après nommée les haldes
à stériles), la halde à dépôts meubles et à matière organique ainsi que le secteur industriel et administratif. Le secteur
industriel et administratif abrite la halde à minerai, le secteur industriel, les ateliers et entrepôts mécaniques, les bâtiments
administratifs et le campement des travailleurs. L’aménagement de ce secteur est illustré sur la carte 3.



Halde à stériles et résidus
miniers est / Waste Rock and
Tailings Storage Facility East

Fosse /
Pit

Halde à stériles et
résidus miniers sud-ouest /

Waste Rock and Tailings

Storage South-West

Halde à stériles et
résidus miniers ouest /

Waste Rock and Tailings
Storage Facility West

Entrepôt
à explosifs /

Explosives Magazine

Bassin de gestion
des eaux / Water

Management Pond

Bâtiments de
services / Services

Buildings

Usine de traitement
de l'eau / Water

Treatment Plant
Halde à stériles et

résidus miniers nord-est /
Waste Rock and Tailings

Storage Facility North-East

Halde à
minerai /
ROM Pad

!

Halde à matière organique
et dépôts meubles /

Overburden and Peat
Storage Facility

Bassin de gestion
des eaux / Water

Management Pond

Usine de béton et
d'agrégat (emplacement

temporaire) / Concrete Batch
Plant (temporary location)

Bassin /
Pond

Campement /
Camp

!

Concentrateur /
Concentrator Plant

Lac 

Asini Kasachipet

Relais routier
Truck stop

km 381

Vers Radisson /
To Radisson

R
o

u
te B

illy-D
iam

o
n

d

B
illy-D

iam
o

n
d

 ro
ad

Lac

Kapisikama

Vers Matagami /
To Matagami

Composantes du projet / Project Component

Infrastructures / Infrastructure
 

Ligne de transport d'énergie / Transmission line! !

Route principale / Main road

Route d'accès / Access road

Limite de propriété / Property limit

Hydrographie / Hydrography

Numéro de cours d'eau / Stream numberCE3

Cours d'eau permanent / Permanent stream

Cours d'eau à écoulement diffus ou intermittent /
Intermittent or diffused flow stream

Plan d'eau / Waterbody

Carte / Map 3
Comparaison générale de l'aménagement
du site 2018 vs. 2021 / General Mine Site
Arrangement Comparison 2018 vs. 2021

Dessin : A. Masson
Approbation : C. Martineau

201-12362-00_c3_RES_EIE_compar_220707.mxd

Mine de lithium Baie-James / James Bay Lithium Mine

Sources :

Othoimage : Microsoft Bing (ESRI, 2017)

Gestim : MRNF Québec, 210315

Données du projet / Project data : Galaxy 2021

UTM, fuseau 18, NAD83

0 200 400 m
Juillet / July 2022

20212018

Halde à matière organique / Organic matter stockpile

Bassin de rétention d'eau / Water retention basin

Halde à stériles / Waste rock stockpile

Fosse / Pit

Usine de traitement de l'eau / Water treatment plant

Effluent minier / Mine effluent

Route / Road

Câble de fibre optique / Optical fiber cable

Relais routier / Truck stop

Halde à minerai / ROM pad

Secteur administratif et industriel /
Administrative and industrial sector

Entrepôt à explosifs / Explosives magazine



GALAXY LITHIUM (CANADA) INC.
MINE DE LITHIUM BAIE-JAMES
RÉSUMÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT – AOÛT 2022

WSP
NO 201-12362-00

PAGE 17

En ce qui concerne les infrastructures de gestion de l'eau, il y aura deux bassins sur le site. Le premier, considéré
comme le bassin de rétention d’eau principal, est situé au nord (bassin de rétention d’eau nord). Le second est à l’est
de la halde est (bassin de rétention d’eau est). Une UTE sera construite dès la phase de construction et sera 
prête à traiter l’effluent avant son rejet à l’environnement pour s’assurer qu’aucune norme de rejet 
ne soit dépassée. Un seul effluent minier est prévu sur le site, son point de rejet se trouve dans le 
cours d’eau CE2.

Un entrepôt à explosifs est situé à une distance sécuritaire des infrastructures principales. Enfin, une route d'accès au
site ainsi qu’une route de service pour le halage et/ou l'entretien seront aménagées sur le site. Le tableau 1 présente
les superficies des différentes composantes du projet listées dans cette sous-section. La superficie totale des 
infrastructures de projet est de 289,49 ha. La carte 2 illustre le site minier tel qu’il sera aménagé.

Tableau 1 Superficies des infrastructures de projet

Infrastructure Superficie (ha)

Fosse 51,09 

Halde à stériles et résidus miniers (incluant les digues et bermes)
- Halde ouest (29,0 ha) 
- Halde nord (54,4 ha) 
- Halde sud-ouest (31,0 ha) 
- Halde est (58,1 ha)

172,05 

Haldes à dépôts meubles et matière organique (incluant les bermes) 25,36 

Secteur administratif et industriel 15,13 

Usine à béton (phase de construction) / Cour d’entreposage (phase d’exploitation) 3,74 

Usine de traitement de l’eau et stations de pompage 0,65 

Entrepôts à explosifs 0,78 

Routes et fossé 20,70 

Total 289,49 

2.4.3 EXTRACTION MINIÈRE 

Selon la planification minière actuelle, 37 Mt de minerai seront extraits. En plus du minerai, l’excavation de stériles
sera équivalente à environ 130 Mt et à 5,8 Mt pour le mort-terrain (tableau 2). Les roches stériles seront
principalement du gneiss (84,9 %) et du gneiss rubané (14,0 %).

Tableau 2 Composition et quantité de stériles et de dépôts meubles

Catégorie Volume (m³ en place) Tonnage (t)

Total des stériles 59 047 447 129 904 382 

Mort-terrain 2 900 716 5 801 431 

Total 48 931 856 133 260 352

Source : G Mining Services (2021). 

Des foreuses, excavatrices et tombereaux seront utilisés pour extraire et transporter les stériles et le minerai. Une
chargeuse-pelleteuse sera utilisée pour charger le matériel dans les camions puisqu’elle est plus adaptée à la nature
des dykes de pegmatite.
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L'exploitation minière pour chaque banc commencera du côté du mur de soutènement du gisement et progressera
vers le minerai. Une fois le minerai extrait, les stériles restants sur les parois seront retirés au besoin lors de
l’aménagement de rampes et/ou de chemins menant au banc suivant. Comme détaillé à la section 2.3.7, les bancs
auront une hauteur de 10 m. Lorsque les vibrations auront le potentiel d’être plus élevées, deux sautages seront
réalisés par banc (5 m). Les secteurs à risques pour les vibrations sont situés en surface, à l’extrémité est de la fosse.
Ils représentent environ 10 % du matériel qui sera extrait. Ainsi, les autres secteurs (90 %) auront des patrons de
sautage de 10 m.

L’extraction du matériel sera séquencée et réalisée en ouvrant les fosses par étapes. Cela permettra une transition en
douceur au cours des premières années, du décapage moins important de stériles, avec une augmentation progressive
plus tard dans la vie de la mine. Le minerai sera transporté par camions à la halde à minerai. Le mort-terrain, la
matière organique et les stériles seront transportés par camions et disposés dans leurs propres haldes. La halde à
stériles commencera dans la zone centrale et progressera vers l'est jusqu'à ce que la capacité soit atteinte. À ce
moment, la halde sera développée vers l'ouest.

2.4.4 TRANSPORT DU MINERAI ET DES STÉRILES 

Le minerai et les stériles seront transportés sur une série de routes présentées à la carte 2. Les routes de halage
auront une largeur de 25 m et reposeront sur une fondation acceptable pour la machinerie lourde afin de 
soutenir les tombereaux de 100 t proposés. Les camions sortiront de la fosse par l’une des trois 
rampes d’accès : JB1, JB2 ou JB3.

Le minerai sera transporté vers le concasseur situé à 960 m de JB1 et JB2 et à 1 200 m de JB3. Le 
minerai sera déposé dans le concasseur et trié, puis envoyé dans la pile de minerai concassé (dans un 
dôme) située dans le secteur de l’usine de traitement. 

Les stériles seront transportés vers une des haldes à stériles. Les stériles seront déchargés 
conformément à un plan de dépôt prédéterminé et un bouteur aplanira les matériaux reçus.

Étant donné que la route de halage croise le cours d’eau CE3, un ponceau de halage devra être installé. Ce
ponceau sera conforme aux normes énoncées dans le Règlement sur l'aménagement durable des forêts du domaine 
de l'État.

2.4.5 EXTRACTION DU CONCENTRÉ DE SPODUMÈNE 

Le traitement du minerai sera effectué par un processus de séparation en milieu dense (SMD). Le concentrateur est
conçu pour traiter 2 Mt par année, avec une production nominale de concentré de spodumène variant de 317 107 
à 378 036 tonnes par année. Le diagramme de procédé simplifié est présenté à la figure 1.
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Figure 1 Diagramme de procédé simplifié

Le minerai est transporté depuis la mine à ciel ouvert jusqu’à la halde à minerai. Il est ensuite acheminé à un circuit
à trois stades comprenant un concasseur primaire, un concasseur à cône secondaire et un concasseur à cône tertiaire
fermé avec un crible-classeur pour produire la taille de produit ciblée.

Les étapes préparatoires à la SMD sont conçues pour classer le minerai en fractions de taille distinctes. Le minerai 
est d’abord passé dans un concasseur primaire et ensuite acheminé sur un tamis de calibrage 
primaire. Ce crible classeur primaire est un tamis vibrant, incliné, à double étage avec une maille 
supérieure de 30 mm et une maille inférieure de 15 mm. Le minerai de taille inférieure à 15 mm est 
envoyé directement dans la réserve de minerai concassé. Le minerai grossier de ce tamis est dirigé 
dans un concasseur secondaire et ensuite acheminé vers un crible identique au crible primaire, avec 
une maille supérieure de 20 mm et une maille inférieure de 15 mm. Le minerai sous-dimensionné est 
alors envoyé dans la réserve de minerai concassé. Le minerai surdimensionné du tamis secondaire 
est acheminé à travers un concasseur tertiaire et renvoyé vers le tamis de calibrage secondaire. Le 
minerai est ainsi recyclé dans le circuit de concassage jusqu'à ce qu'il soit inférieur à -15 mm de 
granulométrie. Le minerai broyé est par la suite transféré par un convoyeur d'alimentation vers la 
zone SMD.

La SMD reçoit tous les flux (> 1 mm, <15 mm) du crible. Après les étapes de préparation initiales, le minerai
concassé est mélangé avec du ferrosilicium (FeSi) et pompé vers les cyclones de SMD. La pulpe de FeSi agit
comme un agent de densification qui permet la séparation par gravité du spodumène des minéraux présentant une
densité inférieure. Le spodumène a généralement une densité plus élevée que celle des minéraux de la gangue et, par
conséquent, le spodumène coule pendant que le matériau de la gangue flotte.

La sousverse du cyclone de SMD est déshydratée et pompée vers le tambour magnétique pour récupérer le FeSi et
éliminer l'eau. L'eau retirée est réutilisée dans la SMD. Le produit résultant est le concentré de spodumène qui peut
être préparé pour le transport.

La surverse du cyclone de SMD se dirige vers un séparateur magnétique humide où le matériau ferromagnétique est
séparé à l'aide d'une matrice d'extraction ferromagnétique. Après cette séparation, le produit est asséché et le FeSi
récupéré. Ce produit correspond aux résidus. Les résidus sont envoyés au convoyeur de transfert pour traitement et
épaississement.

Les résidus sont mis sur le convoyeur de transfert des résidus à partir des flux de SMD, des cribles et du bac
d’épaississement des résidus. Le matériau est acheminé via le convoyeur des résidus vers la trémie de chargement
des résidus. Les camions de halage miniers circulent pour transporter les résidus vers les haldes à stériles.

Le concentré de spodumène asséché se déplace sur le convoyeur jusqu'au dôme où il est chargé dans des camions
pour être expédié à Matagami où il sera mis sur des trains puis transporté vers une autre usine pour un second
traitement.
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2.4.6 CARACTÉRISATION GÉOCHIMIQUE 

Des échantillons des différentes lithologies de stériles, de résidus miniers et de dépôts meubles ont été soumis à des
analyses pour le contenu en métaux disponibles, à des essais de lixiviation (TCLP, SPLP et CTEU-9), et lorsque
pertinent à des essais visant à déterminer le potentiel de génération d’acide (MABA) ainsi que des essais 
cinétiques en colonnes entre 2018 et 2020.  

Les résultats de ces études démontrent que le minerai, les stériles et les résidus qui seront 
extraits de la mine de lithium Baie-James sont considérés lixiviables à court terme, mais non 
lixiviables à long terme. Ces matériaux sont également tous non potentiellement générateurs 
d’acide (NPGA). 

2.4.7 AIRES D’ACCUMULATION 

Les aires d’accumulation suivantes sont prévues : 

— une (1) halde à dépôts meubles et à matière organique; 

— quatre (4) haldes à stériles et résidus miniers; 

— une (1) halde à minerai. 

Les sections suivantes détaillent les différentes aires d’accumulation.

MORT-TERRAIN

Les dépôts meubles sont composés d’un dépôt granulaire mélangé avec une faible portion de sol cohérent. En raison
des propriétés hétérogènes des dépôts meubles, il a été recommandé d’intégrer une couche de protection sur la
surface de la pente de la halde. Cette couche sera composée de matériau granulaire choisi, plus homogène, qui aura
un meilleur comportement au frottement pour assurer la stabilité de la pente. Cette couche de protection sera
compactée afin d’offrir la résistance au cisaillement nécessaire.

La matière organique a été trouvée dans la plupart des sites de forage et est composée de tourbe 
fibreuse. Ce matériau est connu pour être saturé en eau. Afin de permettre le drainage de l’eau, 
une digue périphérique composée de pierres (0-1 000 mm) sera construite autour de la halde. De 
plus, des chemins d’accès en remblai, espacés d’environ 100 m sur la surface de la halde, seront 
construits pour optimiser les activités. Ces chemins pourront être utilisés par les camions sur la 
halde, en toute sécurité, lors des activités de déchargement.  

STÉRILES ET RÉSIDUS MINIERS

Les stériles miniers et les résidus filtrés combinés seront entreposés sur quatre différentes 
haldes nommées (selon leur disposition sur le site du projet) « ouest », « nord-est », « sud-
ouest » et « est ». Également, une partie des stériles sera déposée dans la partie nord-ouest de 
la fosse lorsque celle-ci sera épuisée. La localisation des haldes à stériles a été déterminée afin de 
minimiser les distances de halage à partir de la fosse. Toutes les haldes seront à une distance 
minimale de 60 m de la ligne des hautes eaux des cours d’eau et des lacs, à l’exception de la halde à 
stériles est qui traverse un segment d’un cours d’eau intermittent drainant le lac Kapisikama. Il était 
déjà prévu que ce lac soit asséché durant les opérations de la fosse. 

Les haldes à stériles ont été conçues en prenant en considération les propriétés du site, les 
critères de conception de la D019 (MELCC, 2012), ainsi que du Guide de préparation du plan de 
réaménagement et de restauration des sites miniers au Québec (MERN, 2017). Les sols de la 
fondation ont une perméabilité suffisamment faible pour respecter le taux maximal d’infiltration 
permis dans la D019. Les sols présents aux emplacements prévus sont décrits comme un dépôt 
granulaire de sable et de silt non cohésifs. Les taux d’infiltration mesurés sous les haldes à 
stériles sont significativement inférieurs à 3,3 L/m2/jour. 
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Selon le plan minier, le diamètre des blocs de stériles sera de 200 mm en moyenne, avec un diamètre maximal de
900 mm. Les stériles et les résidus seront entreposés sur une fondation de sol solide. La terre végétale et la tourbe
seront retirées et entreposées dans la halde à dépôts meubles et à matières organiques ou stockées temporairement à
proximité pour être utilisées comme matériaux de restauration de la halde. Les dépôts meubles seront soient excavés
ou laissés sur place, dépendant de leurs natures. La méthode de déposition envisagée est la co-déposition qui
consiste à construire une halde mixte en mélangeant les deux types de matériaux dans le même site. Ainsi, les
résidus et les stériles seront placés au même endroit.

Le tableau 3 présente les principales caractéristiques des haldes prévues sur le site.

Tableau 3 Résumé des propriétés des haldes à stériles et à résidus miniers 

Halde à stériles 
Empreinte finale au 

sol (ha) 
Élévation finale de la 

crête (m) Hauteur finale (m) Pente 

Ouest 29,0 260 53 2,5 

Nord-est 54,4 290 83 2,5 

Sud-ouest (JB1) 31,0 270 62 2,5 

Est 58,1 280 68 2,5 

MINERAI

Le minerai extrait de la fosse sera acheminé par camion et stocké sur la halde à minerai. La halde est conçue pour
permettre l’accès aux camions et leur circulation ainsi que le dépôt temporaire du minerai dynamité. Cette halde a
une capacité minimale de 20 000 tonnes (en vrac). La crête de la halde a été fixé à une altitude d’environ 215 m, ce
qui représente environ 8 m au-dessus du sol existant.

Compte tenu du volume prévu de la halde, une superficie de 120 m sur 140 m est prévue au-dessus de la halde. Une
berme périphérique est nécessaire au sommet de la halde. Elle sera de 1,5 m, soit la hauteur de la plus grande roue
d’équipement se promenant sur sa surface. Une pierre concassée (0-600 mm) sera utilisée pour construire la halde à
l’altitude demandée. Pour la surface de roulement, une couche de pierre concassée de plus petite taille sera mise
(maximum 80 mm).

Les travaux préparatoires requièrent des travaux d’excavation et de nivellement du site pour avoir une surface de sol
utilisable et non sujette aux inondations ni à l’érosion. Dans le but d’éviter l’érosion des pentes extérieures, 
une couche de couvert végétal de 200 mm d’épais sera déposée. L’aire d’accumulation de minerai 
comprend également une couche imperméable.

Le minerai concassé et le concentré de spodumène seront entreposés dans des dômes dans le secteur administratif et
industriel (carte 3).

2.4.8 GESTION DE L’EAU 

La gestion des eaux implique la mise en place de diverses installations pour permettre d’acheminer les eaux vers les
bassins de rétention, de les traiter et de les évacuer au seul point de rejet, soit au cours d’eau CE2 (au nord de la
halde à stériles).

Les règlements concernant l’effluent minier de la D019 et du REMMMD s’appliqueront au point de rejet de
l’effluent, soit le cours d’eau CE2. L’effluent dans le cours d’eau CE2 comprendra la construction d’un déversoir ou
un canal permettant la mesure du débit (ex. : canal Parshall), des instruments de surveillance du pH, de la
température et du débit sortant, en plus d’intégrer des mesures de dissipation d’énergie pour réduire la vitesse de
l’eau et minimiser la perturbation des sédiments. De plus, l’effluent sanitaire sera déversé, après traitement, 
dans le cours d’eau CE3.
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BASSINS DE RÉTENTION D’EAU ET DIGUES

La stratégie de gestion des eaux de surface proposée pour le site a été élaborée conjointement avec 
la conception des aires d’accumulation. Toutes les eaux de ruissellement générées par les 
précipitations, qui tombent sur les zones affectées par les activités minières, sont considérées 
comme des « eaux de contact ». La stratégie de gestion des eaux de surface vise à limiter le mélange 
du ruissellement naturel avec l’eau de contact. Ainsi, les eaux de contact seront recueillies et 
retenues avant d'être traitées (au besoin) et rejetées vers l'environnement.

Deux bassins de rétention des eaux seront aménagés sur le site de la mine : le bassin de rétention d’eau nord (bassin
principal) et le bassin de rétention d’eau est.

La stratégie de gestion des eaux de surface du projet comprend les éléments suivants : 

— Détourner les eaux de ruissellement naturelles autour des zones affectées par les activités 
minières afin de limiter le mélange du ruissellement naturel avec l'eau de contact. 

— Limiter le mélange du ruissellement naturel avec l'eau de contact (c.-à-d. réduire le volume d'eau 
de contact nécessitant une gestion). 

— Limiter le risque de rejeter l'eau de contact vers l'environnement. 

— Recueillir toutes les eaux de ruissellement et d'infiltration provenant des aires d’accumulation 
des résidus et stériles et de mort-terrains. Les eaux de contact provenant de ces aires seront 
recueillies dans des fossés collecteurs et dirigées vers les bassins de rétention de l’eau ou la 
fosse à ciel ouvert. L'eau recueillie dans le bassin de rétention de l’eau est et dans la mine à ciel 
ouvert sera pompée vers le bassin de rétention de l’eau nord, qui est le principal bassin de 
gestion des eaux du site. 

— Prioriser la réutilisation (c.-à-d. la récupération) de l'eau de contact. 

— Avoir un seul point d'effluent final (cours d’eau CE2). 

USINE DE TRAITEMENT DE L’EAU

Une usine de traitement de l’eau sera construite dès la phase de construction pour traiter les eaux du 
bassin de gestion des eaux nord avant leur rejet dans l’environnement. Une demande d’autorisation 
pour la construction de l’UTE sera faite au moment opportun, en amont de la construction de cette 
unité de traitement. 

BILAN D’EAU

Le bilan de l’eau du site est présenté à la figure 2. La gestion de l’eau respecte les critères de conception de la D019
pour toutes les années du projet.

2.4.9 AUTRES INFRASTRUCTURES 

En plus des infrastructures d'extraction, de traitement et de gestion de l'eau, le projet nécessitera diverses
installations supplémentaires. Des bâtiments seront requis pour l’administration, le laboratoire, les services
médicaux, les entrepôts et ateliers divers. La plupart des bâtiments (bâtiments de service et de procédé) seront
construits en utilisant des bâtiments isolés et autoportants. Les entrepôts seront montés sur le site à partir de sections
en acier léger et de revêtements métalliques.

La route d'accès au site aura 12 m de largeur, 50 m de longueur et sera construite avec de la pierre concassée
puis compactée. La terre végétale sera enlevée. Pour des raisons de sécurité, la route Billy-Diamond sera élargie
avec l'ajout de voies de virage pour entrer et sortir du site.

Le site présentera une seule route de services menant au bassin de rétention d’eau nord et à 
l’entrepôt d’explosifs. À partir de la limite de la surface de roulement, 8 m de part et d’autre de la 
surface de roulement ont été ajoutés afin de considérer la largeur à la base du remblai. Un système de
fossé détournera l'eau propre dans l'environnement et dirigera l'eau de contact vers le bassin de rétention d’eau nord.



Dessin : A. Masson
Approbation : C. Martineau

201-12362-00_f4-15_wsp314_bilan_eau_210708.ai

Sources : 
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Différentes options sont actuellement discutées avec les fournisseurs afin de 
minimiser la demande en énergie et l’empreinte environnementale de ces bâtiments.

La zone de stockage de carburant située dans l’aire des services de la mine consistera en deux 
réservoirs à diesel, un réservoir à fluide d’échappement diesel, une zone de remplissage des 
réservoirs et une station-service pour les véhicules lourds. Il est à noter que comparativement au 
projet de 2018, il n’y a plus de réservoir de gazoline et de diesel pour approvisionner les 
véhicules légers car ceux-ci seront électriques. Les réservoirs seront tous conçus de manière à 
prévenir et contenir tout éventuel déversement accidentel.

2.4.10 ÉMISSIONS, REJETS ET GESTION DES DÉCHETS 

615 200
32 273

annuellement à 12 137 tCO2eq

216 personnes pendant les phases de construction et d’exploitation Les besoins en eau 
traitée sont évalués à 56 m³ par jour et à 30 m³ par jour pour les phases de construction et 
d’exploitation, respectivement. Une filière permettant l'enlèvement des MES, DBO et azote, combiné 
avec un enlèvement du phosphore et d'une désinfection au besoin est prévue (Ecoprocess ou 
équivalent). soit le cours d’eau 
CE3



et un composteur sera installé sur le 
site de la mine. L’entrepôt

seront un ou 

2.4.11 TRANSPORT DU CONCENTRÉ DE SPODUMÈNE VERS MATAGAMI 

10 à 12 camions

de rétention d’eau seront 
d’élimination autorisé les bassins de gestion des eaux 

retourneront 



Les haldes à stériles et résidus seront remodelées pour assurer une stabilité physique à long terme et 
une intégration au paysage. 

Des résidus et des stériles seront déposés dans la partie sud-est de la fosse, une fois que l’extraction 
des ressources minérales d’intérêt auront été retirées. Le reste de la fosse se remplira naturellement 
avec les précipitations et les eaux souterraines jusqu’à un niveau d’équilibre avec la nappe 
phréatique. Un déversoir et des fossés seront construits pour éviter des débordements autour de la 
fosse qui pourraient endommager l’environnement. Le chenal d’écoulement sera dirigé vers le cours 
d’eau CE3. Le pourtour de la fosse sera également ceinturé par une berme d’une hauteur de 2 m, au 
pied de laquelle un fossé sera aménagé. 

la halde à dépôts meubles et à 
matière organiqu

en 2022 2023
pour 18,5

pour atteindre un maximum de 
280 travailleurs 15





OPPORTUNITÉS 
D’OPTIMISATION 
CONSIDÉRÉES

a été réalisée Il a été 
décidé d’aller de l’avant avec les travaux nécessaires à l’aéroport d’Eastmain, à savoir l’ajout 
d’équipements et l’installation d’un réservoir de carburant. La solution de l’aéroport d’Opinaca a 
été écartée car toutes les infrastructures seraient à bâtir, en plus de demander les droits 
d’occupation, de construction et d’utilisation car le terrain est sur un lot de trappe de la 
communauté d’Eastmain.

Des 
discussions ont eu lieu entre Galaxy et Energir (fournisseur de GNL au Québec) en 2018, concernant 
la possibilité d’utiliser le GNL pour l’alimentation des camions de halage (valable aussi pour les 
camions transportant le concentré vers Matagami). En considérant le cycle complet incluant le 
transport du GNL (et les pertes lors du transport et de l’entreposage), les réductions d’émissions de 
GES anticipées sont négligeables et les coûts en capitaux du projet augmenteraient. Ainsi, la décision 
d’aller vers les camions au GNL n’est donc pas si avantageuse qu’elle apparaît à première vue. 

 



Dans le but de réduire les émissions de GES et de poussières, l’option d’installer des convoyeurs pour 
le transport du minerai et des stériles vers le concentrateur et la halde à stériles a été envisagée 
en 2018. Avec l’optimisation du projet, cette option n’est plus réaliste, compte tenu du nouveau 
positionnement des haldes, maintenant situées plus près de la fosse. 

de l’étude d’impact de 2018 ont été étudiées. C’est à partir de cette 
étude que le positionnement a été optimisé en rapprochant les haldes de la fosse afin de diminuer les 
distances de transport ainsi qu’en réduisant l’empiètement sur des superficies moins propices comme 
les milieux humides.

216 



Afin d’expliquer adéquatement le projet et d’assurer l’engagement des communautés locales et des 
parties prenantes

aucune rencontre avec les parties prenantes jamésiennes n’a été effectuée depuis 
le dépôt de la première version de l’étude d’impact en octobre 2018. Toutefois, des rencontres sont 
prévues au cours de la prochaine année afin de présenter les modifications reliées à l’optimisation du 
projet. 



Billy-Diamond





Afin d’expliquer adéquatement le projet et d’assurer l’engagement des communautés locales et des 
parties prenantes



Depuis le dépôt de la première version de l’étude d’impact sur 
l’environnement en octobre 2018, les consultations auprès des communautés cries se sont 
poursuivies. Des rencontres ont eu lieu avec les différentes parties prenantes au courant de 
l’année 2019. Le contexte associé à la crise sanitaire de 2020 a toutefois limité les activités de 
consultation. Ces activités se sont tout de même poursuivies par le biais de différentes plateformes 
de visioconférence en 2020 et 2021.





), en ce qui 
concerne la version 2018 du 
projet

À la suite des modifications apportées au projet en 2021, les stériles et les résidus 
miniers seront maintenant déposés dans quatre petites haldes plutôt que dans une 
seule grande halde. La quantité de résidus miniers et de stériles demeurent la même 
que celle qui était prévue en 2018. Les quatre haldes se trouvent à l’est du 
lac Asini Kasachipet et au sud du cours d’eau CE2. Elles ont été positionnées de 
manière à ne pas affecter le cours d’eau CE5.

Diminution de la vitesse des camions lors des périodes de chasse et sensibilisation des 
travailleurs. 

Redevances au Gouvernement de la Nation crie, qui pourront être redistribuées aux 
utilisateurs, afin de déplacer les camps au besoin.

Enjeu de la prostitution des 
filles et des femmes liée à 
présence du campement de 
travailleurs

GLCI prévoit travailler en collaboration avec l’Association des femmes cries d’Eeyou 
Itschee afin d’élaborer des moyens pour protéger les filles et femmes cries sur le 
campement. 

Une femme crie sera embauchée au bureau des Ressources Humaines de la mine afin 
de faciliter les échanges avec les femmes.  

Lors de la période d’opération de la mine, les travailleurs seront récupérés à 
l’aéroport, ils seront contrôlés au campement et ne pourront sortir qu’avec 
autorisation. Il n’y aura pas de véhicules personnels sur le site lors de cette période.

plusieurs comités
dont un comité de suivi

des conseils de bande Waswanipi et de Waskaganish ou des membres 
désignés de ces communautés,

Galaxy souhaite que les maîtres de trappage des 
terrains RE1, RE2, RE3, VC33, VC35 et R08 ou des membres de leurs familles participent au 
comité de suivi.



dont l’empreinte de 
l’ensemble des infrastructures proposées dans le cadre du projet ainsi que 

sont plus 
particulièrement celles reliées aux

Billy-Diamond

6.1.1 MILIEU PHYSIQUE 

6.1.1.1 GÉOLOGIE 

Billy-Diamond

 



6.1.1.2 STRUCTURE ET ACTIVITÉ SISMIQUE 

6.1.1.3 PHYSIOGRAPHIE 

6.1.1.4 GÉOMORPHOLOGIE 





6.1.1.5 HYDROGÉOLOGIE 

des campagnes d’investigation réalisées en 2017, 
2018, 2020 et 2021

4

79,6 18,2 %) et des traces d’argile (2,1 %
58,6 %) 36,8 4,6

mars, juillet 
et août)

usine et de la halde est ainsi que son bassin à proxim
1 et 4,65 m entre 

209,15 et 211,74 m. Dans l’aquifère de surface, la profondeur du niveau d’eau mesurée en 
juillet 2020 était de 2,74 m, soit une élévation piézométrique de 213,31 m. Le secteur de l’usine se 
situe sur un haut topographique ce qui explique les profondeurs du niveau d’eau plus élevées et le 
niveau piézométrique plus haut (BH20-P-06 et BH20-P-07).

 



Au niveau de la future halde sud-ouest, située à proximité de la fosse JB-1, la profondeur du niveau 
d’eau mesurée en mars 2021 était de 1,26 m, soit une élévation piézométrique de 209,99 m. Cette 
valeur est similaire aux niveaux mesurés dans le secteur de la fosse. 

Dans le secteur de la future halde ouest et du bassin de rétention d’eau nord, la profondeur des 
niveaux d’eau de l’aquifère rocheux varie entre -0,04 et 1,34 m et l’élévation piézométrique varie 
entre 201,01 et 207,23 m. Dans l’aquifère de surface, la profondeur des niveaux d’eau varie 
entre -0,04 et 0,99 m et l’élévation piézométrique varie entre 199,64 et 211,93 m. Une variation de 
0,02 m a été observée entre février et mai 2018 dans le puits WSP-MW8R. 

Enfin, dans le secteur de la future halde à stériles nord (située au nord de l’usine et du cours 
d’eau CE3), la profondeur des niveaux d’eau de l’aquifère rocheux varie entre -0,03 à 0,86 m, 
alors que l’élévation piézométrique varie de 205,11 à 209,31 m. Dans l’aquifère de surface, la 
profondeur des niveaux d’eau varie entre -0,11 et 1,92 m et l’élévation piézométrique varie entre 
204,62 et 209,50 m. Une variation de 0,26 à 0,58 m est observée entre février et mai 2018 dans 
les puits de ce secteur. 

6.1.1.6 HYDROGRAPHIE 



6.1.1.7 QUALITÉ DES EAUX DE SURFACE 

6.1.1.8 QUALITÉ DES EAUX SOUTERRAINES 

le nickel, le plomb

L’arsenic, le nickel et le plomb ne présentent pas de dépassement 
des critères RES ou du seuil d’alerte mais la teneur de fond permet d’avoir un aperçu représentatif du 
site à l’étude. L’aluminium, le fer et le lithium ne présentent pas de critère RES ou de seuil d’alerte, 
mais le résultat permet d’obtenir une estimation des teneurs naturelles. Pour l’argent, les 
concentrations obtenues montrent que les teneurs naturelles pourraient excéder les critères 
(RES ou seuil d’alerte). Cependant, le nombre d’analyses ayant des concentrations inférieures à 
la limite de détection était trop important pour pouvoir effectuer une analyse statistique pour ce 
paramètre.

6.1.1.9 QUALITÉ DES SÉDIMENTS 

58 26 16



1 949,3
2 626,65

151,44 200,37

16,67

Sept

et le zinc

6.1.1.10 QUALITÉ DE L’AIR 

6.1.1.11 AMBIANCE SONORE 

Billy-Diamond 

Billy-Diamond

6.1.1.12 LUMINOSITÉ NOCTURNE 

Billy-Diamond

6.1.2 MILIEU BIOLOGIQUE 

6.1.2.1 VÉGÉTATION 

du MFFP (2020)

668,11 ha 2
Billy-Diamond

noire
4

Billy-Diamond



2 890,95
78,6

36,1 20,3 21,8

73,57 2

Aucune espèce floristique 
possédant un statut particulier en vigueur (avril 2021) n’a été recensée lors des inventaires de 2017 
et de 2020.

À cette liste, s’ajoutent les 
champignons qui poussent après feu.

6.1.2.2 FAUNE TERRESTRE 

Le 
loup gris (Canis lupus), parfois considéré plutôt comme un animal à fourrure, est aussi susceptible 
d’utiliser la zone d’étude.

120 6 20
021



l’absence d’une diversité et 
d’une abondance de proies suffisantes, ainsi que le niveau de perturbation des milieux naturels fait en 
sorte que le potentiel réel de présence du carcajou dans la zone d’étude n’est pas jugé significatif.

Compte tenu du fait que les milieux forestiers matures ont virtuellement disparu de la zone d’étude 
(WSP, 2019a) à la suite des incendies répétés, l’accumulation de débris ligneux au sol et la présence 
de certaines espèces floristiques qui vont succéder aux feux ne permettront pas de combler les 
besoins de l’espèce en habitat à court ou moyen terme et il est peu probable que le campagnol des 
rochers soit encore présent. 

 



6.1.2.3 ICHTYOFAUNE 

Billy-Diamond

CE1

et elle a été aperçu dans le 
cours d’eau CE1

De plus, un inventaire complémentaire ayant pour objectif de vérifier les teneurs en mercure dans la 
chair des poissons, a été réalisé en 2019. Malgré que tous les poissons présentent une certaine 
teneur en mercure, aucun échantillon n’excède le critère de comparaison.

6.1.2.4 HERPÉTOFAUNE 

Billy-Diamond

6.1.2.5 AVIFAUNE 



6.1.2.6 CHIROPTÈRES 

Les résultats de 
l’inventaire de chiroptères n’ont permis de soulever aucun enjeu justifiant des inventaires 
supplémentaires. 

6.1.3 MILIEU HUMAIN 

6.1.3.1 PLANIFICATION ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 



6.1.3.2 POPULATION ET ÉCONOMIE  

2019 41,1

2016 à 2041 30,5 22 600

Source : Statistique Canada (2017). 

2017-2018, 511

2021



Source : Statistique Canada (2017). 

Pour les années 2013 et 2017

2017-2018
4 68 2

6 39 7 18

2019)

2013 et 2017

22 374 $ 27 582 $ 28 536 $ 31 921 $ 23 452 $ 27 365 $ 25 968 $ 29 020 

37 710 $ 41 184 $ 46 302 $ 51 657 $ 37 533 $ 41 469  37 793 $ 41 058

81 979 $ 88 620 $ 80 686 $ 86 540 $ 80 655 $ 87 380 70 009 $ 75 210 

Sources : ISQ (2021d, 2020a, 2020b, 2019c). 
 

2020 60,8 % à 
63,0 % près 1

dernier 2017 51

es mines



Notes :  Le taux d’activité représente la population active exprimée en pourcentage de la population de 15 ans et plus. 
 Le taux d’emploi désigne le nombre de personnes qui travaillent par rapport à la population de 15 ans et plus. 
 Le taux de chômage représente le nombre de chômeurs en proportion de la population active. 

GCC, 2021

Ces projets miniers sont, entre autre, ceux de Rose (Corporation Lithium 
Éléments Critique) et de Whabouchi (Nemaska Lithium), de même que le projet Eau Claire 
(Ressources Eastmain/Fury Gold Mines). 

ramener la chaussée asphaltée dans un état satisfaisant dans une proportion de 50 %

6.1.3.3 QUALITÉ DE VIE ET BIEN-ÊTRE 

Dans son rapport annuel 2019-2020, 

Le niveau élevé de détresse psychologique y 
est de 38 % comparativement à 28 % pour le reste du Québec. Le diabète et ses conséquences sont 
les maladies chroniques les plus fréquentes et qui connaissent une croissance plus rapide dans la 
région. Le taux de tabagisme y est deux fois plus élevé qu’au Québec, alors que la consommation 
excessive de drogues et d’alcool est largement supérieure qu’ailleurs dans la province. 



6.1.3.4 UTILISATION DU TERRITOIRE 

Le savoir traditionnel de la population crie a été pris en compte au cours des consultations réalisées 
dès le début du projet en 2011-2012 et en 2017-2018 afin de documenter l’utilisation du territoire et 
des ressources et de contribuer à l’état de référence du patrimoine naturel et culturel. De plus, lors 
des différents inventaires, deux cris, en tant qu’utilisateurs du territoire, ont accompagné les équipes 
de terrain afin de bénéficier de leur expertise. Parmi les composantes reliées à l’utilisation du 
territoire, il est question de qualité de l’eau (notamment la rivière Eastmain et le cours d’eau CE5), de 
qualité de l’air, de qualité du sol, de qualité de la faune en général (castors, orignaux, oies, 
esturgeons, truite, porc-épic en particulier), de qualité de la végétation consommée par les 
utilisateurs et les animaux (dont les plantes médicinales et les baies), de même que l’intégrité du 
territoire. 

Billy-Diamond. La nourriture prélevée sur le territoire, principalement dans la zone d’étude pour 
les utilisateurs du terrain RE2, tend à reprendre son importance depuis le répit imposé par le feu de 
forêt de 2013.



Billy-Diamond.

Billy-Diamond
Billy-Diamond

6.1.3.5 INFRASTRUCTURES 

Billy-Diamond

Billy-Diamond

Billy-Diamond

Billy-Diamond

Billy-Diamond. 

actifs

6.1.3.6 PAYSAGE 

Billy-Diamond



6.1.3.7 PATRIMOINE ET ARCHÉOLOGIE 

Ceux-ci incluent notamment les potentiels liés aux vestiges 
et des lieux de campement. 

La validation terrain et la délimitation des zones à potentiel archéologique qui se trouvent dans 
l’empreinte du projet proposé ont été réalisés en juillet 2021 (Arkéos, 2022).  

L’inventaire archéologique des zones à potentiel comprenait la réalisation de sondages faisant 0,50 m 
par 0,50 m creusés à des intervalles variant de 4 à 10 m selon la topographie locale. En tout, ce sont 
322 sondages (80,5 m2) qui ont été réalisés, sans révéler d’indices d’occupations anciennes. 
L’inspection visuelle des zones, facilitée par l’élimination d’une partie de la végétation de surface lors 
de feux en 2005, 2009, et 2013, a mené au même résultat. 

Puisqu’aucun indice d’occupations anciennes n’a été découvert, aucune intervention archéologique 
supplémentaire n’est recommandée dans le cadre de ce projet de mine de lithium. 



6.2.1 MILIEU PHYSIQUE 

6.2.2 MILIEU BIOLOGIQUE 

6.2.3 MILIEU HUMAIN 

dans la zone d’étude et le long de 
la route Billy-Diamond mineure et En phase de 
construction et d’exploitation, une perturbation des activités traditionnelles des utilisateurs cris 
du territoire est possible ainsi qu’un dérangement par le bruit et les poussières et un risque 
accru d’accident. Plus particulièrement, en phase d’exploitation seulement, il est attendu le 
paysage soit transformé par la présence de la fosse, des haldes et des sites de dépôt ainsi que 
par les autres infrastructures minières. 



 à QUA 13

, QUA 14

Locale 



SUR 01, SUR 03, SUR 04, 

05

QUA 13 et 

QUA 15, à 

 et 

postrestauration

SUR 01, SUR 03, SUR 04, 

05 13

07 

à 03

Ponctuelle 



SON 02, 

 à SON 03

SON 02,

FAU 08



450

FAU 01, 

FAU 01, Ponctuelle Longue

450 
FAU 06, 

FAU 07, 



06

CIR 07, CIR 16, VIE 05,

06

CIR 07, CIR 16, VIE 05,

Usage courant des terres et des 
ressources à des fins 
traditionnelles le long de la route 
Billy-Diamond  

Construction Transport et circulation. Perturbation temporaire des activités traditionnelles des 
utilisateurs cris dans le secteur de la route Billy-Diamond. 
Dérangement des utilisateurs cris par le bruit et les 
poussières et risque accru d’accident.

UTT 01, UTT 02, CIR 01, CIR 03, CIR 08 
à 15, SON 01, VIE 01, VIE 05, VIE 15, 
NOR 11 

Faible Régionale Courte Mineure 

Exploitation Transport et circulation. Perturbation temporaire des activités traditionnelles des 
utilisateurs cris dans le secteur de la route Billy-Diamond. 
Dérangement des utilisateurs cris par le bruit et les 
poussières et risque accru d’accident. 

UTT 01, UTT 02, CIR 01, CIR 03, CIR 08 
à 15, SON 01, VIE 01, VIE 05, VIE 15, 
NOR 11 

Faible Régionale Longue Moyenne 



AIR 03 

02

CIR 08 à CIR 10

CIR 01, CIR 02,

CIR 05, VIE 15, VIE 22, 

Locale 

Faible Locale Longue1 Moyenne 

CIR 01, CIR 02, à 

CIR 06, 

Locale Longue Moyenne 

CIR 01, CIR 05, 

VIE 15, VIE 22, SUR 03 et 

SUR 04, 

Locale 

à UTT 05 , CIR 02, CIR 04, 

CIR 05, CIR 08 à CIR 16, 22, 

ELR 05, ELR 06, ELR 13 et PER 01

à UTT 06, CIR 02, CIR 04, 

CIR 05, CIR 08 à CIR 16, 22, 

ELR 05 à ELR 13 et PER 01

VIE 04, VIE 06 à VIE 10, VIE 12 à VIE 17, 
VIE 19 à VIE 22, ELR 05, 07, ELR 08 et 
PER 01

Qualité de vie – femmes, jeunes 
et aînés des communautés 
d’Eastmain et de Waskaganish 

Exploitation Présence et exploitation de la fosse. 
Autres infrastructures en opération. 
Gestion du minerai, des dépôts meubles et des stériles. 
Transport et circulation. 
Développement économique et présence des travailleurs. 

Sentiment de perte et d’atteinte à l’identité culturelle crie. 
Diminution du sentiment de sécurité des usagers de la 
route Billy-Diamond. 
Difficultés d’intégration des travailleurs cris en milieu de 
travail.

UTT 01 à UTT 06, CIR 01, CIR 02, CIR 04, 
CIR 05, CIR 08 à CIR 16, VIE 01 à VIE 22, 
ELR 05 à ELR 08, ELR 13 et PER 01 

Faible Régionale Moyenne Moyenne 

Qualité de vie – communauté de 
Matagami 

Exploitation Transport et circulation à Matagami, incluant 
l’augmentation de l’activité à la cour de transbordement. 

Développement économique et présence des travailleurs. 

Risques de nuisances dues à l’augmentation de la circulation 
sur la route Billy-Diamond et sur la route 109 à Matagami  

AIR 02, NOR 11, SON 01, CIR 01, CIR 08 
à CIR 15 et VIE 01 

Faible Locale Moyenne Mineure 



, ELR 09 à ELR 15, 

ELR 17, ELR 18 et VIE 07

, ARC 02 

, ARC 02 

 à 

forte2

 à 

majeure2

1  Les utilisateurs cris du secteur considèrent comme irréversibles les changements occasionnés par les activités de construction sur leur perception négative de la qualité de l’environnement et de l’eau. Ainsi, selon leur évaluation, la durée de l’impact serait longue. 
2  Lorsque les infrastructures sont visibles dans l'avant-plan du champ de vision des utilisateurs de la route Billy-Diamond, l’intensité et l’importance de l'impact seraient considérées ponctuellement fortes.



le suivi de l’eau potable (qualité de l’eau); 

le suivi de la qualité physico-chimique des sédiments

et des milieux humides

le suivi de l’efficacité des projets de compensation pour les pertes de milieux humides;

le suivi de la qualité de l’air; 

le suivi de la nourriture traditionnelle

le suivi du bruit

le suivi de la faune

 



Un programme de suivi sera inclus dans le plan de restauration du site. L’objectif du programme 
de suivi est de valider si les mesures appliquées au site sont conformes aux attentes. Les 
éléments suivants seront pris en compte.  

le suivi géotechnique; 

le suivi de la qualité des eaux souterraines et de surface; 

le suivi de la reprise de la végétation. 
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